
2730 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 juillet 2013, 145e année, no 27 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 672-2013, 19 juin 2013
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Lieux d’élimination de neige
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les lieux d’élimination de neige

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes c, e et m du 
premier alinéa de l’article 31 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2), le gouvernement peut 
adopter des règlements, notamment pour prohiber, limiter 
et contrôler les sources de contamination, défi nir des 
normes de protection et de qualité de l’environnement et 
pour déterminer les modalités selon lesquelles doit être 
faite toute demande d’autorisation, de modifi cation ou de 
renouvellement d’une telle autorisation;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.27 de cette loi, 
le gouvernement peut, par règlement, prévoir qu’un man-
quement à l’une des dispositions d’un règlement puisse 
donner lieu à une sanction administrative pécuniaire et 
déterminer le montant d’une telle sanction;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.34 de cette 
loi, le gouvernement peut, par règlement, déterminer les 
dispositions d’un règlement dont la violation constitue une 
infraction et rend le contrevenant passible d’une amende, 
d’une peine d’emprisonnement ou des deux à la fois;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur les lieux d’élimination de neige (chapitre Q-2, r. 31);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 124 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur les lieux d’élimi-
nation de neige a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 27 mars 2013 avec avis qu’il pour-
rait être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 60 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les 
lieux d’élimination de neige, annexé au présent décret, 
soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
lieux d’élimination de neige
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31 par. c, e et m, 115.27 et 115.34)

1. Le Règlement sur les lieux d’élimination de neige 
(chapitre Q-2, r. 31) est modifi é par le remplacement de 
l’article 1 par le suivant :

« 1. La neige qui fait l’objet d’un enlèvement et d’un 
transport en vue de son élimination ne peut être déposée 
défi nitivement que dans un lieu d’élimination autorisé par 
le ministre en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2).

Nul ne peut établir, agrandir, modifi er ou exploiter un 
lieu d’élimination de neige à moins d’obtenir préalablement 
un certifi cat d’autorisation, conformément au premier 
alinéa. ».

2. Les articles 2 et 3 de ce règlement sont abrogés.

3. Ce règlement est modifi é par l’insertion, avant l’arti-
cle 4, de l’article suivant :

« 3.1. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 1 000 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 5 000 $ dans les autres cas peut être imposée à 
quiconque :

1° dépose de la neige qui a fait l’objet d’un enlèvement 
et d’un transport en vue de son élimination dans un lieu 
autre qu’un lieu d’élimination de neige autorisé, confor-
mément au premier alinéa de l’article 1;

2° établit, agrandit, modifi e ou exploite un lieu d’éli-
mination de neige sans avoir préalablement obtenu une 
autorisation du ministre, conformément au deuxième 
alinéa de l’article 1. ».

4. Ce règlement est modifi é par le remplacement de 
l’article 4 par le suivant :

« 4. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 5 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
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maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans 
les autres cas, d’une amende de 15 000 $ à 3 000 000 $, 
quiconque fait défaut de respecter l’article 1 ou, en appli-
cation du présent règlement, fait une déclaration, com-
munique un renseignement ou produit un document faux 
ou trompeur. ».

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 673-2013, 19 juin 2013
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Réemploi des contenants d’eau de plus de 8 litres
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur le réemploi des contenants d’eau de plus de 8 litres

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.27 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), le gouver-
nement peut, par règlement, prévoir qu’un manquement à 
l’une des dispositions d’un règlement puisse donner lieu 
à une sanction administrative pécuniaire et déterminer le 
montant d’une telle sanction;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.34 de cette 
loi, le gouvernement peut, par règlement, déterminer les 
dispositions d’un règlement dont la violation constitue une 
infraction et rend le contrevenant passible d’une amende, 
d’une peine d’emprisonnement ou des deux à la fois;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur le réemploi des contenants d’eau de plus de 8 litres 
(chapitre Q-2, r. 44);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 124 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur le réemploi 
des contenants d’eau de plus de 8 litres a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 27 mars 2013 
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur le réem-
ploi des contenants d’eau de plus de 8 litres, annexé au 
présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur le 
réemploi des contenants d’eau de plus 
de 8 litres
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 115.27 et 115.34)

1. Le Règlement sur le réemploi des contenants d’eau 
de plus de 8 litres (chapitre Q-2, r. 44) est modifi é par 
l’insertion, après l’article 2, de ce qui suit :

« 2.1. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 350 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
1 500 $ dans les autres cas, peut être imposée à quiconque 
met sur le marché de l’eau destinée à la consommation 
humaine dans des contenants de plus de 8 litres qui ne 
satisfont pas à la condition prescrite par le paragraphes 3 
de l’article 2.

2.2. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 500 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
2 500 $ dans les autres cas, peut être imposée à quiconque 
met sur le marché de l’eau destinée à la consommation 
humaine dans des contenants de plus de 8 litres qui ne 
satisfont pas aux conditions prescrites par le paragraphe 
1 ou 2 de l’article 2. ».

2. L’article 3 de ce règlement est remplacé par les 
suivants :

« 3. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 6 000 $ 
à 600 000 $, quiconque met sur le marché de l’eau destinée 
à la consommation humaine dans des contenants de plus 
de 8 litres qui ne satisfont pas à la condition prescrite par 
le paragraphe 3 de l’article 2.
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